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Arrêté d'autorisation temporaire

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,

PREFET DE LA GIRONDE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

N° 17137

VU le Code de l'Environnement, son titre 1° du livre V relatif aux Installations Classées. pour la Protection dé

l'Environnement, partie législative et partie réglementaire, notamment ses articles L. 512-1 et L. 512-2, de la
partie législative, et R. 511-9 et R. 512-37 de la partie réglementaire,

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif au. prélèvement et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à

autorisation
 

VU le dossier de deriande d'autorisation du 25 novembre 2010, par laquelle la société EUROVIA Gironde

demande l'autorisation d'exploiter deux centrales d'enrobage à chaud de matériaux routiers, implantées sur
le territoire de la commune de Mérignac, surle site de l'aéroport de Bordeaux-Mérignac, eñ bordure de la

zone de maintenance aéronautique,: -

VU ie mémoire en réponse du 18 mars 2011, par laquelle la société EUROVIA Gironde répond aux

observations formulées par courrier du 9 décembre 2010 par l'Inspection des Installations Classées,

VU le courriel en réponse du 21 mars 2011, par laquelle la société EUROVIA Gironde répond aux

observations formulées par téléphone le 18 mars 2011 par l'Inspection des Installations Classées,
concernant les moyensincendie et la gestion des eaux d'extinction, i

‘ VUla prise en compte des observations del'exploitant surle projet d'arrêté, émises le 25 mars 2011,

VU le rapport del'inspection des installations classées en date du 6 avril 2011,

VU l'avis émis par le conseil départemental, de l'environnement et des risques sanitaires dans sa séance du
28 avril 2011, :

CONSIDERANTqueles dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l'installation vis à vis
des intérêts visés à l'article L'511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions
‘techniques adéquates,

CONSIDERANT queles mesures. spécifiées par. le présent arrêté préfectoral et ses annexes constituentles
prescriptions techniques susvisées, -

CONSIDERANT que la société EUROVIA Gironde peut donc être autorisée à exploiter sur la commune de

MERIGNAC ces installations d'enrobage à chaud de matériaux routiers sous résérve du. réspect des
prescriptions annexées à cet arrêté, : ce -

: SUR proposition de la Secrétaire Générale dela Préfecture,

€
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION

1.1 - Installations autorisées

La société EUROVIA Gironde dont le siège social est situé 20 rue Thierry Sabine - BP 60140 - 33 706

MERIGNAC Cedex, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à

exploiter pour une durée de 6 mois, deux centrales d'enrobage à chaud de matériaux routiers de type’

TSM28 et RF500 respectivement d'une capacité nominale de 440 t/h et 300 t/h (à 5% d'humidité), implantée
surle territoire de la commune de MERIGNAC,lieu-dit "Bellevue sud”, parcelle 44p, section EP de 3,6 ha et
lieu-dit "Aéroport", section ET de 1,5 ha.

Lesdifférentesinstallations et activités sont répertoriées sous les rubriques suivantes:

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

La capacité de stockage étant inférieure à 5 000 m°.  Totalsilo de filler : 125.m°   

INSTALLATION - ACTIVITE CAPACITE RUBRIQUE REGIME

()

Centrale d'enrobage à chaud au bitume de matériaux TSM28 : 440 ni 2521-1° A
routier(nominal à 5% d'humidité) RFS500: 300

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, _ °
nettoyage, tamisage, mélange dé pierres, cailloux minerais TSM28: 1169 KW 2515-1 A
et autres produits minéraux naturels où artificiels ou de RF500 : 420 KW
déchets non dangereux inertes. La puissances installée de
l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement Total: 1989 KW
del'installation. étant: 2 nn
1. Supérieure à 200 KW

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides . 3

inflammables(fiouls). TSM28: 10,8 m 1432-2b pc
2. Stockage de liquides inflammablesvisés à la rubrique 1430 : RE500: 10,8 m°

. b) Représentant une capacité équivalente totale supériéure à -
10 m° mais'inférieure ou égale à 100 m° Total : 10,8 m°

(capacité équivalente)

Dépôts de houille, coke,lignite, charbon de bois, goudron, °
asphalte, brais et matières bitumineuses. La quantité totale ot 1520-2 D

susceptible d'être présente dans l'installation étant:
2. Supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 500 t
Chauffage (procédés de) utilisant comme fluide TSM28 : 2500 I. 2915:2° “D
caloporteur des corps organiques combustibles : : RF509 : 2000 1
2. Lorsque la température d'utilisation est inférieure au point Total : 4500 !
éclair des fluides,si la quantité totale de fluides présente dans Tec utilisation : 220°c

l'installation (mesurée à 25 °C) est supérieure à 250 I. . Te point éclaire :238°c .

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non : 3 °
dangereux inertes autres que. ceux. visés par d'autres 45 000 m 2517-b D
rubriques La capacité de stockage étant:
b) supérieure à 15 000 m°, mais inférieure ou égale à 75 000
m°. °

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où 2

les carburants sont transférés de réservoirs de stockagefixes Pour lapériode du 1435 NC

dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de chantier :-0,7 m°
bateaux ou d'aéronefs. : (capacité équivalente)‘
Le volume annuei de carburant distribué étant inférieur ou égai
à 100 mé. :

Station de transit de produits minéraux pulvérülents non . 3
- ensachéstels que ciments, plâtres, chaux, sablesfilérisés TSM28 : 75 m 2516 NC
ou de déchets non dangereux inertes pulvérulents. RF500 : 50 m° ‘   

Les installations citéés à l'article 1.1 ci-dessus sont reportées .sur le plan de situation de l'établissement
annexé au présent arrêté (ANNEXEl).
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1.2 - Installations connexes non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité où leur
connexité avec l'installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette
installation.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration

figurant dans le tableau visé à l'article 1.1.

1.3 - Notion d'établissement

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d'un même exploitant
situées sur Un même site au sens del'article R. 512-183 du Code de l'environnement, partie réglementaire, y

compris leurs équipements et activités connexes.

ARTICLE2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION

2.1 - Conformité au dossier

Lesinstallations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans

et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant le 25 novembre 2010.

2.2 - Conditions & Rythmede fonctionnement {heures et jours d'ouvertures)..

. En fonctionnement normal, les horairès d'ouverture des différentes installations de l'établissement sont

compris dans une plageallant de 7h00 heure à 18h30 du lundi au vendredi inclus, horsjoursfériés,

TFout-fonctionnement-sur la période de-22-h-à-6-h;-ainsi-que-les jours fériés est-strictement-interdit:-sauf cas
exceptiorinels de production découlant d'impératifs mentionnés dans les marchés publics: Ainsi, dans le

cadre de l'exécution du présent chantier, les installations pourront fonctionner quatre (4) nuits sur la plage
horaire de 20h à 4h.

L'utilisation des installätions en ‘dehors des plages horaires de fonctionnement normal, doit faire l'objet d'une

information préalable du maire et de l'inspection des installations classées:

2.3- Intégration dans le paysage

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'installation dans le-paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état

de propreté (peinture; arbres de hautes tiges; merlons...). Les émissaires de rejet.et leur périphérie font
l'objet d'un soin païticulier (plantations, engazonnement....).

2.4- Hygiène et sécurité

:Le présent arrêté ne dispense pas lexploitant du respect des dispositions. d'hygiène et sécurité pour les

personnelstravaillant dans }”établissement, fixées notamment par leCode du Travail.

2.5 - Consignes

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles. à

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à

permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

"2.6 - Réserves de produits ou matières consommables.

: L'établissement dispose de réserves suffisantes de ‘produits ou matières consommables utilisés de manière

courante où occasionnelle pour assurerla protection dél'environnementtels que manches de filtre, produits

de neutralisation,liquides inhibiteurs, produits absorbants,. OU,

2.7 - Installations de traitement des effluents

Les installations de traitement sont.conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d'indisponibilité pendant lesquelies -elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement desvaleurs limites imposées, l'exploitant prend

les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications
:.coricernées.
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2.8 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un

organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de

déchets où de sols, l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l'impact de
l'activité de l'établissement surle milieu récepteur. Les frais de prélèvementet d'anaiyse sont à la charge de
l'exploitant.

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS

‘ Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE4 : INCIDENTS/ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais” à l'inspection des installations classées les
accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées. pour évitér son renouvellement compte tenu de

l'analyse des causes et des circonstances del'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 :

jours à l'inspection desinstallations classées, sauf décision contraire de celle-ci. ;

ARTICLE5 :: CESSATION D'ACTIVITÉS

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnésà l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La

notification. doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de

l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises.-ou prévues pour la remise en état du site et
comportant notamment :

4°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être

véhiculées parl'eau ainsi que des déchets présents surle site,

2°) là dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
3°) l'insertion du site del'installation dans son environnement,
4°) en cas de besoin,la surveillance à exercer del'impact de l'installation sur son environnement.
5°) Le démantèlement desinstallations :

ARTICLE6 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

-La présente décision peut être déférée aunTribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours estde
deux mois pour le demandeur ou l'exploitant à compter de la notification du présent arrêté. Il est de un an

pourles tiers à comper de l'accomplissement des formalités de publication dudit arrêté.

ARTICLE 7 : PUBLICITE

Le Maire de Mérignac est chargé defaire afficher le présent arrêté pendant une durée minimum d'un mois.

Un avis sera inséré, par les soins de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, et aux
“frais de l'exploitant, dans deux journaux du département et surle site interet de la Préfecture de la Gironde:
www.gironde:pref.gouv.fr

ARTICLE8 : EXÉCUTION

— la Secrétaire Générale de la Préfecture,

— le Directeur Départemental des Territoires et de la Merde la Gironde,

ais
   



—le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ainsi que les

inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité,

- le Maire de la commune de MERIGNAC,

sont chargés, chacun.en ce qui les concerne, del'application du présent arrêté dont un exemplaire leur Sera
adressé ainsi qu'au Directeur de la Société EUROVIA Gironde.
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Bordeaux,le 2 ê JUIR 20n

LE PREFET,
Pour le Préfet,

La Secrétaire Générale

IsabelleDILHAC

 



PRESCIPTIONSANNEXEESÀ L'ARRETE PREFECTORAL N° 17137DU22/06/2011

 

TITREI : PRÉVENTIONDE LA POLLUTION DE L'EAU
  
 

ARTICLE1 : PLAN DES RÉSEAUX

Ün schéma de tous les réseaux est établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. lIs sont tenus à la disposition dé l'inspection desinstallations classées

* ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques…

ARTICLE2 : PRÉLÈVEMENTS D'EAU

2.1 - Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la, conception et l'exploitation des installations :

pourlimiter la consommation d'eau.

2.2 - Origine de l°approvisionnement en eau

L'eau utilisée dans l'établissement provient exclusivement du réseau public d'eau potable. Son utilisation est

strictement réservée aux usages sanitaires et domestiques.

L'eau delutte contre l'incendie peut provenir des deux:poteaux incendie.situé à moins de 200 mètres du site.

ARTICLE3 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

31 - Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessairesdans la conception, la construction et l'exploitation des
installations pourlimiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

3.2 -Canalisations de transport de fluides

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte. d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être sont étancheset résistent à l'action physique et. chimique des produits qu'elles sont
susceptibles ‘de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues. et faire l'objet d'examens
périodiques appropriés perméttant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par desraisons de
sécurité où. d'hygiène,les canalisations de transport de fluidès dangereux à l'intérieurir de l'établissement.sont.
aériennes. .

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur:

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un.traitèment ou

être détrüitset le milieu récepteur. -

3.3.- Réservoirs

3.3.1 - Les réservoirs fixés de produits polluants où dangereux non soumis à la réglementation des appareils

“à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables satisfont aux . :

dispositions suivantes :

*.. si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars,ils doivent subir un essai d'étanchéité à l'eau par

création d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service,
-:__si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent.:

» porterl'indication de la pression maximale autorisée en service,

© être munis d'un manomètre et d'une soupape où organe de décharge.

© :8:3.2-L'étanchéité des réservoirs contenant des produits. polluants .ou dangereux est contrôlée
périodiquement. - :
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3.3.3 - Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment
et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage.

 34- Capacité de rétention

3.4.1 - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est associé à une

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plusgrande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention

est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % dela capacité totale desfûts,

- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à

800litres. à

3.4.2 - La capacité de rétention estétanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique

et chimique des fluides. il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment. :

Les réservoirs ou récipients. contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même

rétention.

Le stockage des liquidesinflammables, äinsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

3.4.3 - Les aires de chargement et de déchargement. de véhicules.citernes sont étanches et disposées en
pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une (des) rétention(s) dimensionnée(s) selon les

- mêmesrègles.
7

Tous les hydrocarbures y compris les bitumés sont stockés sur une rétention: étanche (film polyéthylène)
pour chacune des deux centrales. La rétention de la centrale RF500 aura superficie de 250 m? pour un

volume utile de 125 m°et la rétention de la centrale TSM28 aura superficie de. 350 m2 pour un volumeutile :
de 175 m°. Ces rétentions sont délimitées par un mur composé de deux rangées de parpaings de 50 cm

environ'et étanchée de la mêmefaçon quel'aire de dépotageci-dessous.

. L'aire de dépotage est délimitée par des bourrelets d'une dizaine de cm.de hautéur et étarichée à l'aide d'un
film polyéthylène posé sur un lit de sable, recouvert lui-même d'une couchede sable.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage desfûts...)

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont *

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les stockages des déchets susceptibles decontenir des produits polluants sont réalisés sur des aires

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

ARTICLE 4 : COLLECTE DES EFFLUENTS ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS

4.1.- Réseaux decollecte :

4.1.1 - Les eaux pluvialesretenues dans la rétention des stockages d'hydrocarbures et del'aire de dépotage
sont:pompées en tant que debesoin et évacuéesversla filière de traitement en vigueur.

4.1.2-Les autres eaux de ruissellement rejoignent un bassin de décantation de 240 m°, dont le rejet
s'effectuera dans le fossé périphérique de l'aéroport : elles|ne sontpas susceptibles d'être polluées par des
hydrocarbures.

41.3-1II n'y a pas d'eau de procédé utilisée sur l'installation. I n'y a pas de rejet aqueux polluant vers le ‘
milieu naturel. ‘
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4.2 - Eaux polluées accidentellement

L'ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris celles utilisées pour.

l’extinction, doit être recueilli dans un volume formant rétention de 120 m3 minimum. Ce volume est
maintenu vide en permanence.

4.3 - Dilution deseffluents

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la

bonne marche desinstallations de traitement.

4.4 - Rejet en nappe

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, autres que ceux dont l'épandage est réglementairement

autorisé, dans la (les) nappes) d'eaux souterraines est interdit.

4.5 - Eaux domestiques

Les eaux domestiques sont recueillies et stockées dans un réservoir étanche de capacité suffisante.

En l'absence de traitement dans un système d'assainissement adapté, ces eaux. sont considérées comme
déchets. .

Leur évacuation et leur traitement sont réalisés conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE5 : EPANDAGE D'EAUX USÉES OÙ RÉSIDUAIRES

L'épandage d'eaux usées où résiduaires, même occasionnel, est strictement interdit.

: ARTICLE : CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

En cas de pollution accidentelie provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir

dansles déiais les plus brefs, tous les renseignements dontil dispose permettant de déterminer les mesures
de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune,la flore, les ouvrages «exposésà

--cette pollution, en particulier:

1°) la toxicité et'les effets des produits rejetés,

2°) leur évolution et leurs conditions de dispersion dansle milieu naturel,
3°) la définition des zones risquant d'être atteintes par desconcentrations en polluants susceptibles

d'entraîner des conséquences surle milieu naturel-ou les diverses utilisations des eaux,

4°)les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
5°) les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes,la faune ou la flore exposées à
cette pollution,

6°) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses:

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et deséléments

bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la poliution des
. eaux est tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées et des services chargés de la police
-des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte del'évolution des connaissances et des techniques.

Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées au présent article,

ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes ‘au présent arrêté ou sont éliminés comme les
déchets. En particulier, les produits récupérés en cas d'accident suivent prioritairement la filière déchets.
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TITREIl : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

 

  
 

ARTICLE7 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations

pourréduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisantl'efficacité énergétique.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, canalisés et
traités. Sans préjudice des règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être
conformes aux dispositions du présent arrêté.

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. :

7-1 Odeurs

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles

d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la Sécurité publique

Les dispositions nécessaires sont prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents.

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à
confiner, doivent être implantées de manière à limiter la gêne pourle voisinage (éloignement...)

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions
anaérobie dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins,
canaux... stockage..et. traitement. des. boues..susceptibles..d'émettre.des..odeurs..sont. couverts.autant. que

possible et si besoin ventilés.

7-2 Voies de circulation

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prénd les dispositions nécessaires pour prévenir les

envois de poussières et matières diverses:

- les voies de circulation et aires destationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc) et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant de l'installation n'enitraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies
de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent être
prévues en cas de besoin,

-les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

7-3 Stockages

Les stockages deproduits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de capotage et
d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont

raccordés à une installation de dépoussiérage en vuede respecter les. dispositions du présent arrêté. Les

équipements et aménagements correspondantssatisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et
d'explosion (évents pour les tours de séchage,les dépoussiéreurs.….).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé däns la mesure du possible dans des espaces fermés. À

défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en

fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre.

Lorsqueles stockages se font à l'air libre, l'humidification dû stockage ou la pulvérisation d'additifs devront ie
cas échéant être mis en œuvre pourlimiter les envols par temps sec.

ARTICLE 8- CONDITIONS DE REJET

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible.

Les ouvrages derejet devront permettre une bonnediffusion deseffluents dans l'atmosphère.
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Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués après

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre unebonne diffusion des rejets. La
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. Le débouché des cheminées ne

comporte pas
d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits coudés, chapeaux chinois...)La partie terminale de la
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est
plus élevée que la vitesse choisie pourles gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il
ne puisse à aucun moment y. avoir siphonnage des efflients rejetés dans les conduits où prises d'air

aVoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des

conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et des points

- de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….) conformes à la norme N.F.X. 44052.

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de
manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et perméttre des interventions en toute
sécurité. Toutes. dispositions doivent également être prises pour faciliter. l'intervention d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE9 - TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

9-1 Obligation de traitement

Les effluents font l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites :
. fixées parle présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériques est interdite:

9-2 Conception des installations de traitement

Lesinstallations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température
ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des
installations. : °

:Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour

l'épuration des effluents.

9-3 Entretien et suivi desinstallations de traitement

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permetant de

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement.

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition

de l'inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les

causes de cesincidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ceregistre.

ARTICLE 19 - GÉNÉRATEURS THERMIQUES

10-1 Cheminées

Elle doit satisfaire aux dispositions minimales ci-après :

 

 

     
 

à ‘ ‘ © TSM 28 : .TSM 28
Paramètres RF500 Cheminée 1 Cheminée 2

Hauteur : 13m: 13m 13m

Vitesse minimale d'éjection- des gaz " 14m/s" 14 m/s . 14m/s

10-2 Valeurslimites de rejet

Les gaz issus dés générateurs thermiques doivent respecterles valeurs suivantes:
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| FLUX
(en kg/h)

CONCENTRATIONS 2

PARAMETRES (en mg/Nmä) TSM 28 TSM 28
RF500 :

: Cheminée 1 Cheminée 2

Poussières 50 0,8 3,9 2,6

SO: 300 32,4 15,7 14,3

NO, en équivalent NO; 500 178 10,2 8,8

C.OV. Hors méthane 110 0,5 4 4

COVfigurant à l'annexe lil |
de l'arrêté ministériel du 2 20 0,1 0,8 0,8

février 1998 ’  
 
 
Les résultats des contrôles doivent être ramenés aux aux conditions suivantes pour respecter les valeurs ci-
dessus:

- gaz sec
- température 273°K
- pression 101,3 KPa

- 17 % de O

ARTICLE12 - CONTRÔLES ET SURVEILLANCE

12-1 Autosurveillance

Afin de pilotèr ses installations en conformité avec les valeurs limites imposées par le présent arrêté,

l'exploitant met en place 1 contrôle des rejets de ses installations. Les mesures sont effectuées sous sa

responsabilité et à ses frais dans les conditions fixéesci-après.

Les contrôles portent surles rejets suivants :-

 

 

 

- identification
-repère: |
- plan de situation ou indication précise du point de prélèvement

Paramètres Fréquence Méthodes d'analyses

(ou méthode équivalente)

Débit Fe À sur durée autorisation : : NF X10 112

O: 1 sur durée autorisation XP X 43 024 ou NF EN 14789

Co | ‘1 sur durée autorisation FD X 20.361 et 363 ou NF EN 15058

Poussières 1 sur durée autorisation ° NE X 44052

SO: | : 1 sur durée autorisation XP.X 43 310, FD X 20 851 à 355 et 357.

NOx -sur durée autorisation NF EN 14792

COVtotaux non 4 sur durée autorisation NF EN 12619 ou 13526
méthaniques et
COV annexe III      
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Un état récapitulatif des résultats de ce contrôle est adressé l'inspection des installations classées dans le
mois suivant leur réalisation, accompagné de commentaires sur les causes des dépassements
éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

Toute référence ou utilisation de méthodes équivalents doit être mentionnée dans lés résultats d'analyses et
explicitée parl'exploitant, dans les conditions prévues dansle présent article.

Une transmission informatique selon un format prédéfini peut-être demandée par l'inspection des

installations classées. :

12-2 Conservation des résultats des contrôles

L'ensemble des données prévues au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées pendant une durée minimale de 3 (trois) ans.
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TITREIll : PRÉVENTION DU BRUIT ET DESVIBRATIONS
  
 

ARTICLE13 - DISPOSITIONS GENERALES

13-1 Conception des installations |

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine dé bruits aériens ou dé vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité
du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de :

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’erivironnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement, :

- lacirculaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les

installations. classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les règles techniques qui y sont

annexées, :

sont applicables à l'installation dans son ensemble.

Les dispositions du présenttitre sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à
intérieur de l’établissement, y compris le bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention

et les engins de chantier.

13-2 Conformité des matériels

_.Tous.les.matériels.et.objets.fixes .ou.mobiles, susceptibles.de.provoquer des.nuisances.sonores, ainsi que.

les dispositifs sonores de protection des biens ‘et des personnes utilisés à l'intérieur de létablissement
doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son

application.

:.13-3 Appareils de communication

L'usage de tous appareils. de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, avertisseurs ….)

gênants pourle voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à"la préventionou.au

signalement d'incidents graves ou d'accidents:

ARTICLE 14 - MESURE DES NIVEAUX SONORES

14-1 Valeurslimites d'émissions sonores

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement doit se faire en se référant au tableau,ci-joint, qui

fixe. les points de contrôles et les valeurs correspondantes des. niveaux-limites’ admissibles, en limite

d'établissement:
. À

 

 

 

  

Emplacement (s) | Niveau limite de bruit admissible en dB(A)

| Période diurñe Période nocturne
Désignation ‘ {7 h-22h sauf dimanche (22h-6h y compris dimanche

et joursfériés) et joursfériés)

En tout point de la limite. de ‘propriété ‘ 70 ce ‘ 60
d'établissement. : : '  
 

‘Les points de contrôle choisis doivent rester. libres d'accès en tout moment et en tout temps.

14-2 Appréciation de la gène

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence réglementée,
üne valeur supérieure à celles fixées ci-après.
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Niveau de bruit ambiant Émergence admissible de 7 Émergence admissible de 22 h
Exstant rs les zones à émergence h à 22 h, sauf dimanches et à 7 h, ainsi que les dimanches
réglementé : ns " : LA

{incluantle bruit de l'établissement) jours fériés et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A} et inférieur où 6 dB(A) 4 dB(A)
| égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) . 5 dB(A) 3 dB(A)

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du
"bruit résiduel (absence du bruit généré par l'établissement) tels que définis à l'article 2 de l'arrêté ministériel
du 23 janvier 1997. :

Dansle cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe
de l'arrêté ministériel. du 23 janvier 1997, de manière établie ou cycliqué, sa durée d'apparition ne peut

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou

nocturne définies dansle tableau ci-dessus it convient alors d'inclure cette prescription.

14-3 MODALITES DE MESURES

La mesure des émissions sonores d'uneinstallation classée est faite selon la. méthode fixée à l'annexe de
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

. 14-4 CONTRÔLES

L'inspecteur desinstallations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient

effectués par ün organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Une
surveillance périodique des émissions sonores en limite de propriété de l'installation classée peut également

être demandéeparl'inspecteur des installations classées.

14-5 RÉPONSEVIBRATOIRE

Pour l'application des dispositions dela circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques

émises dans l’environnement parles installations classées, toute intervention nécessitant la mise en œuvre

de la méthode d'analyse fine de ia réponse vibratoire telle que. définie dans ladite circulaire, ne peut être
| effectuée que par un organismé agréé. -

14-6 FRAIS OCCASIONNES POUR L'APPLICATION DU PRÉSENT TITRE

Les frais occasionnés. par les mesures prévues au présent titre du’ présent arrêté sont supportés par

lexploitant. Les résultats de ces mesures doivent être tenus àla disposition de l'inspecteur des installations
classées pendant:une période minimale de cinq ans.
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TITRE IV : TRAITEMENTET ELIMINATION DE DECHETS
 

ARTICLE 15 - GESTION DES DÉCHETS - GÉNÉRALITÉS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.

À cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande

d'autorisation d'exploiter, successivement:

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres;
- trier, recycler, valoriser Ses sous-produits de fabrication:
- s'assurer du traitement où du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique,
biologique ou thermique; .

. - S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volumedoit être strictementlimité, d'un stockage dans les
meilleures conditions possibles.

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant.leur revalorisation où leur élimination, dans ‘des
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par lés eaux météoriques,

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des:odeurs) pour les populations

avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant récyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des

cuvettes de rétention étanches et si possible protégées des eaux météoriques.

Une procédure interne à l'établissement. organise.….la collecte, le…tri….le..stockage temporaire... le …

conditionnement, le transport,‘et le mode d'élimination des déchets . :

ARTICLE 16- CARACTÉRISATION DES DÉCHETS

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques. ou polluantes (verre, métaux,

matières plastiques, minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, textile, papiers et cartons, bois

notamment), une évaluation des tonnages produits est réalisée.

Les autres déchets, c'est à dire les déchets dangereux ou spéciaux, sont caractérisés par une analyse
chimique de la composition globale et par un test delixiviation selon la norme NF 31 210, pourles déchets

solides, boueux ou päteux. -

ARTICLE 17- ELIMINATION / VALORISATION

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non: autorisé au titre de la législation relative aux.

installations classées, de quelque nature qu'elle soit, estinterdite.

17-1 Déchets spéciaux -

. Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet
au ‘titre du code de l'Environnement, dans des conditions ‘permettant d'assurer la protection de
l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifier. l'élimination sur demande de l'inspection des

installations classées.

ll tiendra à la disposition de l' inspection desinstallations classées une caractérisation et une quantification de

tousles déchets spéciaux générés par ses activités. -

17-2 Déchets d'emballage . LL ‘ |

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, |

recyclage où toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie.

A cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage” mentionnés à l'article 1° du décret du: 13 juillet 1994

doivent : ot

: a) $oit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités
décrites aux articles 6 et.7 du décret susvisé: :

b) soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions;
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6) soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité dé transport par route, de négoce

ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par
route, au négoce et au courtage de déchets.

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en favoriser
la valorisation.

ARTICLE18 - COMPTABILITÉ - AUTOSURVEILLANCE

18-1 Déchets spéciaux

Unregistre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes:

- codification selon la. nomenclature officielle annexée au décret 2002-540 du 18 avril 2002
- type et quantité de déchets produits
-opération ayant généré chaque déchet

- nom des entreprises-et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets
- date desdifférents enlèvements pour chaque type de déchets

- nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation
-nature du traitement effectué surle déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation

Ceregistre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

18-2 Déchets d'emballage

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. Ces
informations précisent notamment la nature et les quantités des déchets d'emballage éliminés, les modalités
de cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à des tiers, les dates correspondantes, l'identité et
la référence de l'agrément de ces derniers ainsi queles termes du -Sontrat passé conformément àl'article du

présent arrêté.
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TITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ
  
 

ARTICLE 19 - GENERALITES

19- 1 Clôture del'établissement

L'établissement est clôturé sur touté sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, est

suffisammentrésistante pour s'opposerefficacementà l'intrusion d'éléments indésirables.

19-2 Accès

: ‘Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés (gardiennage, télésurveilance..….) et

seules les personnes autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans
l'enceinte de l'établissement.

ARTICLE 20 - SECURITÉ

20-1 Localisation des zones à risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquencesdirectes. ou indirectes sur l'environnement,la

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la
‘clôture del'établissement

I tient à jour et à la disposition de l' inspection des installations classées unà plan de ces zones qui doivent être

matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés.

La nature exacte. du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces. zoneset en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes

doivent êtreincluses dans-le plan de secours il existe. °

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces zones.

20-2 Produits dangereux |

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des- produits

dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail

permettent de satisfaire à cette obligation.

A l'intérieur del'installation classée autorisée,les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères
très lisibles lenom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Les réservoirs contenant dès produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de
donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés,identifiés et
exploités de manière telie qu'il ne soit aucunementpossible de mélanger ces produits.

20-3 Alimentation électrique de l'établissement

Sauf éléments contraires figurant dans l'étude, de dangers, l'alimentation électrique des équipements de
sécurité peut être secourue par une source interne à l'établissement.

Les unités doivent se mettre automatiquement.en position de sûreté si.les circonstances le nécessitent, et
notamment en cas de défaut del'énergie d'alimentation ou de perte des uiilités.

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Cesinterventions volontaires
font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et ta’fréquence des mañipulations:

Par ailléurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que :

- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro- coupures électriques, à défaut
leur mise en sécurité est positive.

- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut où
supprimer totalement ou partiellementla mémorisation de données essentielles pour la sécurité des
installations. :
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20-4 Sûreté du matériel électrique

Lesinstallations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur.

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement desinstallations: électriques est réalisé annuëllement
par un organisme indépendant.

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition del'inspection des Installations Classées. IIS mentionnent

très explicitement les défectuosités relevées. !l devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les plus
brefs délais selon un planning défini par l'exploitant et tenu àla disposition de l'inspection des installations
classées.

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, …) doivent ‘être

mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables.

L'exploitant d'un établissement définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la

fréquence et de la durée d'une atmosphère explosive :

- Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou
fréquemment,

- Zone où une atmosphère expiosive est susceptible de se présenter occasionnellement en
fonctionnement normal,

- Zone où une atmosphère explosive n'est pas Susceptible de se présenter en fonctionnement normal
ou, si elle se présente néanmoins,elle n'est que de courte durée.

Ceszonesfigurent sur un plan tenu à disposition de l'inspectiondes installations classées.

Dans les zonesainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement

nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors
d'elles.

Les canalisations situées dans. ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des

atmosphères explosives éventuelles; elles’ seront convenablement protégées contre les chocs, contre la

propagation des flammes et contre l'action ‘des produits qui sont utilisés où fabriqués dans les zones en
causé.

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de

l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie parl'exploitant, contre les risques provenant
de ces zones.

Afin d'assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures
techniques et organisationnelles appropriées au type d'exploitation surla base des principes. de prévention

suivants et dansl’ordre de priorité.suivant:

- empêcherla formation d'atmosphères explosives,
Si la nature de l’activité ne permet pas d'empêcher la formation d'atmosphères explosives, éviter
linflammation d'atmosphères explosives,

- atténuerles effets d’une explosion. : : : Le
- L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques créés ou

susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives, qui tient compte au moins :de la probabilité

que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister, à

-- de là probabilité que des sources d'inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent
. se présenter et devenir actives et effectives,

- des installations, des substances utilisées, des procédéset de leurs interactions éventuelles,
- de l'étendue des conséquences prévisibles d’une explosion.

Dans les zones ainsi définies où les atmosphères explosives peuvent. apparaître de façon permanente,

occasionnelle où exceptionnelle, les installations électriqués doivent -être entièrement constittées de:
matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions des textes portant

règlement de leur construction. ‘

Ainsi, dans ces zones, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire
aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.

Les canalisations situées dans ces zones ne. devront pas être une cause possible d'inflammation des
atmosphères explosives éventuelles; elles seront convenablement, protégées contre les chocs, contre la

propagation des flammes et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en
cause. . ‘
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En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de

l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant
de ces zones.

L'exploitant est en mesure dejustifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies
sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique
ütilisable en atmosphère explosive

A cet égard, l'exploitant dispose d'un recensement de toutes les installations électriques ‘situées dans les
zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître et il vérifie la conformité des

installations avec les dispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. Cette vérification est
renouvelée tous les 3 ans.

Danstous les cas les matériels et les canalisations électriques doivént être maintenus en bon état et doivent
être contrôlés, aprèsleurinstallation ou leur modification par une personne compétente.

20-5 Interdiction des feux

Dans les parties de l'installation, viséesau point , présentant des risques d'incendie ou d'explosion,il est
interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayantfait l'objet d'un

"permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents. -

20-6 Permis de travail” et/ou "permis de feu"

Dans les parties de l'installation visées au point , tous les travaux de réparation où ‘d'aménagement

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des
circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un

"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière.

Le"permis de travail" et éventuellement le "permis defeu"et laconsigne particulière doiventêtre établis et.
visés parl'exploitant oùpar la personne qu'il aurainommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués

par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne
particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux ef avarit la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par
l'exploitant ou son représentant.

ARTICLE 21 - Formation

Outre les formations relatives à la prévention des accidents majeurs gérées dans le cadre du système de
gestion de la sécurité, l'ensemble du personnel ést instruit des risques liés aux produits stockés ou mis en :

œuvre dansles installations et de la conduite à tenir en cas d'accident.

Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures intervenant sur le
site. ;

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d'intervention interne est entraîné périodiquement àà la
mise en œuvre des moyens de lutte contre un incident ou un accident.

“L'exploitant, tient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs des formations ::
délivrées.

En plus où dans le cadre des formations figurant dans le système de gestion de la sécurité

ARTICLE22- Protectionsindividuelles |

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux

. risques présentés parl'installation et perinettantl'intervention en éas de sinistre, doivent être conservés à
"proximité de l'installation. Ces matériels, doivent être entretenus et en bon‘état. Le personnel est formé à.
l'emploi de ces matériels.

ARTICLE 23 -Équipements abandonnés .

‘ Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur.
réutilisation.
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ARTICLE24 - MESURES DE PROTECTION CONTREL'INCENDIE.

24- 1 Moyens de secours

Deux poteaux incendie doivent être à disposition des Pompiers et à moins de 200 m des installations.

Ces équipements doivent être maintenus accessibles aux services d'incendie et desecours 24h/24.

Lesinstallations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire
à la rapidité de mise en œuvre des moyens de secours.

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre

suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger et comportant, indépendamment des
extincteurs disposés sur chaque engin.

L'établissement doit pouvoir solliciter, daris les meilleurs délais, les services de sécurité incendie à proximité

doté de moyens d'intervention spécifiquement adapté aux d'hydrocarbures.

‘ 24-2 Entraînement

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés selon une
cadence en rapport avec la durée de fonctionnement de la centrale, à la mise en œuvre de matériels

d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution de diverses tâches prévués par le plan d'intervention interne
S'il existe.

24-3 Consignes incendie

Des consignes spéciales précisent:

- L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ;

- La composition des équipes d'intervention ;
-La'fréquence des éxércices;
- Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et desSeCOUrs;
- Les modes de transmission et d'alerte ;
- Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels;

. - Les personnes à prévenir en cas desinistre ;
- L'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre.

24-4 Registre incendie

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi:que les’ observations sont

consignées dans un registre d'incendie.

24-5 Entretien des moyens d'intervention

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés

: périodiquement. La date ét le contenu de ces vérifications sont consigné par écrits et tenus à la disposition

de l'inspection des installations classées.

: 24-6 Repérage des matériels et desinstallations

La norme NF.X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée
conformément à l'arrêté du 4août 1982 afin de signaler lès emplacements:

- des moyens de secours

- des stockages présentant des risques
- des locaux à risques

- des boutons d'arrêt d'urgence

ainsi queles diverses interdictions.

ARTICLE 25 - ORGANISATION DES SECOURS

.…. 25-1 Mesure des conditions météorologiques

ll convient d'avoir. àdisposition les matériels nécessaires pour la mesure dela vitesse et de la direction du
vent.

‘Des manches à air (éclairées) en nombre suffisant sont implantées surle site et elles doivent être visibles à :
partir de tout point du site normalement fréquenté.

Les capteurs météorologiques du centredépartemental de météorologie surle site de l'aéroport peuvent être
mis à la disposition des instailations.
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25-2 Moyens de transmission et d'alerte

L'établissement est équipé de moyens de télécommunication efficaces et permanents avec l'extérieur,
notamment pourfaciliter un appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie.
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TITRE VI : PRESCRIPTIONS PROPRES A CERTAINES ACTIVITÉS
  
 

ARTICLE 26 : CENTRALE D'ENROBAGE

L'adjonction dans les fabrications, de matériaux provenant d'opérations de fraisage enrobés, est autorisée

uniquement pour les matériaux ne contenant pas d'amiante.

L'exploitant réalise les essais nécessaires afin d'apporter la preuve que les matériaux introduits dans la
fabrication ne contiennent pas d'amiante. ‘

26-1 Incidents de dépoussiérage:

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter les
dispositions des articles correspondants ci-avant,l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être

reprise avant remise en état du circuit d'épuration, sauf dans des cas exceptionnels intéressant la sécurité de
la circulation au droit du chantier.

26-2 Hauteur des cheminées:

Les cheminées d'évacuation des gaz de combustion des postes mobiles ont une hauteur minimale de
13 mètres.

. 26- 3 Vitesse d'éjection des gaz:

La vitesse minimale ascendante desgaz rejetés à l'atmosphère doit être2au moins égale àà 14 mètres par.
. Seconde.

26:4 Envois de poussières :

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention doivent être conçus et aménagés de

: manière à éviter les envols de poussières susceptibles d'incommoderle voisinage. -

26-5 Documents :

Un registre sur lequel figurent les principaux. renseignements concernant le fonctionnement de l'installation
= (horaires de fonctionnement journaliers, tonnages produits, types d'enrobés,… .} doit être tenu et laissé à la

disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. Fi

ARTICLE 27 - DÉPÔT DE MATIÈRES BITUMEUSES ET DEF.O.D

27-1 Qualité desfiouls :

Ne sont admis sur le site que les Fioul Lourds TBTS utilisés pour le séchage des produits présentant une

teneur en soufre inférieure à 1 %.

27-2 Matériel électrique :

Le matériel électrique est réduit au minimum nécessaire. Aucuneligne électrique extérieure au dépôt ne doit

passer au-dessus des cuvettes de rétention. Les réservoirs sont reliés par une liaison équipotentielle et reliés

à une terre de moins de 80 ohms. :
;

ARTICLE 28 - INSTALLATION DE CHAUFFAGE PAR FLUIDES THERMIQUES

28-1 Modalités de fonctionnement:

. Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte. métallique entièrement close, pendänt le

fonctionnement, à lexception de l'ouverture des tuyaux d'évent. °

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à. vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent

fixés sur le vase d'expansion permettent l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible,

Leur extrémité doit être convenablement _protégée/contre la pluie, garnie d’une toile métallique à* mailles
fines et
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disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre, à une hauteur suffisante,

sansrefluer dansles locaux voisins, ni donnerlieu à des émanations gênantes pourle voisinage.

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de
Pappareil doit être constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions

d'emploi.

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité, en
nombresuffisant et de caractéristiques convenables, sont disposés de telle façonque la pression ne s'élève ‘
en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. .

28-2 Equipements de sécurité i

En raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement sur les
appareils à vapeuret les-canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz.

Au point le plus bas de l'installation, il est aménagé un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer

rapidement le liquide combustible en cas. de fuite constatée en un. point quelconque .de l'installation.

L'ouverture de cette vanne doit permettre l'interruption. automatique du système de chauffage. Une
canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, conduit par gravité le liquide évacué

jusqu’à un réservoir métallique capable de recueillir la totalité de fluide contenu.

Un dispositif approprié doit permettre à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est

convenable. .

Un dispositif thermométrique doit pérmettre de contrôler, à chaque instant; la température maximum du
liquide transmetteur de chaleur.

Un dispositif automatique de sûreté doit empêcher la mise en chauffage ouu doit assurer l'arrêt du chauffage

…Jor$que la quantité. deliquide transmetteur. de.chaleur.ou.son.débit dans.chaque générateur en.serviceseront ….
insuffisants.

Un dispositif thermostatique maintient la température maximum du fluide caloporteur dans leslimites définies
dans la fiche technique de ce dernier. ‘

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédent, doit
permettre d'actionner un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximum du liquide
combustible dépasserait accidentellementla limite fixée parle thermostat.
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ANNEXE | :

PLAN GENERAL DE L'ÉTABLISSEMENT  
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